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Resolution n° 06/ 2015

TITRE: Revitalisation des langues autochtones : Mesures concretes

enseignants en langues autochtones et des centres culturels

OBJET: Culture et langues autochtones

PROPOSEUR( E): Walter Naveau, Chef, Premiere Nation de Mattagami, Ont. 

COPROPOSEUR( E): Gilbert Ledoux, Chef, Premiere Nation crie de Muskeg Lake, Sask. 

DECISION: Adoptee par consensus

ATTENDU QUE: 

I' appui des

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies ( la Declaration) sur les droits des peuples autochtones : 

Article 13, ( 1) : Les peuples autochtones ont le droit de revivifier, d' utiliser, de developper et de

transmettre aux generations futures leur histoire, leur langue, leurs traditions orales, leur philosophie, 

leur systeme d' ecriture et leur litterature, ainsi que de choisir et de conserver leurs propres noms pour

les communautes, les lieux et les personnes. 

Article 14, ( 1) : Les peuples autochtones ont le droit d' etablir et de contr6ler leurs propres systemes et

etablissements scolaires ou 1' enseignement est dispense dans leur propre langue, d' une maniere

adaptee a leurs methodes culturelles d' enseignement et d' apprentissage. 

B. La Declaration des Nations Unies est un cadre de reconciliation et de restitution, y compris en ce qui a trait aux
dommages attribuables aux lois et aux politiques coloniales qui ont contribue a la mise en place du systeme

des pensionnats indiens. 

C. Selon ]'Organisation des Nations Unies pour 1' education, la science et la culture ( UNESCO), a c'est au Canada

que les langues autochtones sont les plus menacees ». 

D. Dans les 94 appels a I' action de la Commission de verite et reconciliation du Canada, it est question d' effectuer

un travail approfondi pour assurer la revitalisation des langues autochtones. 
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E. Les centres culturels et les centres communautaires d' apprentissage Ian gag ier travail lent sans relache a la
revitalisation des langues autochtones. IIs ne regoivent cependant pas le financement de base renouvelable

dont ils ont besoin pour soutenir leurs programmes, qui permettent une retention saine et efficace de la culture

et de la langue. 

F. Le financement est insuffisant pour appuyer les defenseurs de la langue et les enseignants qui ont besoin

d' equipes composees de detenteurs de connaissances traditionnelles, de personnes qui parlent la langue

couramment, d' artistes et de soutien technique pour creer un programme a (' intention des enfants et des jeunes

qui integre les nouvelles methodes d' enseignement. 

G. L' urgence d' obtenir un financement adequat pour les ressources humaines et financieres des centres culturels

et des centres communautaires d' apprentissage langagier a atteint un niveau critique, notamment en raison de

la diminution annuelle du nombre de detenteurs de nos connaissances traditionnelles et de personnes qui

parlent couramment nos langues. 

H. Les langues autochtones sont souvent sous- financees et peu appuyees dans nos communautes. 

Le recrutement de nouveaux locuteurs est essentiel a la revitalisation des langues autochtones; it faudrait

commencer des la garderie et poursuivre au primaire et au secondaire. La revitalisation de la langue devrait

etre I' affaire de tous les membres de la communaute. 

J. Les connaissances traditionnelles autochtones sont liees a nos langues anciennes et precieuses et elles

doivent etre preservees pour que les generations actuelles et futures puissent les utiliser et en profiter. 

K. L'urgence de la revitalisation des langues autochtones devrait etre une priorite a tous les paliers de la

gouvernance, de I' activisme, de 1' education, de la sante et de la culture autochtones, a titre de partie integrante

de notre droit collectif a I' autodetermination. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee: 

Conferent au Chef national le mandat d' entamer des negociations avec les gouvernements federal, provinciaux

et territoriaux en vue d' obtenir les ressources financieres requises, au moins egales a celles octroyees pour les

langues officielles, pour assurer la revitalisation de nos langues. Des modifications politiques et legislatives au

niveau federal, provincial et territorial doivent etre apportees pour appuyer de fagon adequate la revitalisation

des langues autochtones dans le cadre du processus de reconciliation, qui fait suite au rapport final et aux

Appels a I' action de la Commission de verite et de reconciliation du Canada. 
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2. Exigent que des negociations soient amorcees pour favoriser I' adoption de mesures concretes visant a changer

les normes en matiere d' education, les politiques et les ententes de financement relatives au systeme scolaire

des communautes, afin de refleter, de promouvoir et de revitaliser I' identite, les langues et la culture des

peuples autochtones. 

3. Appellent a elaborer une strategie de revitalisation qui : 

s' inspire des resolutions et rapports existants, par exemple le rapport de 2005 sur les langues : Vers un

nouveau commencement, un premier rapport en vue dune strategie pour revitaliser les langues et les

cultures des Premieres Nations, des Inuits et des Wis. 

est concertee avec les efforts sans cesse deployes par les regions, les Premieres Nations, les

educateurs et les experts en langues autochtones. 

iii. prevoit les groupes de travail et les processus necessaires a son developpement et a sa mise en

ceuvre. 

iv. determine les domaines prioritaires de mise en oeuvre, tels que, mais sans s' y limiter, soutien a la
protection de la petite enfance, programmes d' immersion, approches d' apprentissage tout au long de la
vie, preservation des archives et defense des interets axee sur les droits. 
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